
AIDES EXCEPTIONNELLES POUR L'EMBAUCHE 

D'UNE PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP
ENTREPRISES PRIVÉES ET ASSOCIATIONS

EMBAUCHE CDI ou CDD +3mois
signé entre le 01/09/2020 et le 28/02/2021

Aide forfaitaire de 4000€
proratisée au temps de présence et à la base horaire

Versée par trimestre

Ex : CDI temps complet 4000€, CDD 6 mois temps complet 2000€

CONTRAT 

D'APPRENTISSAGE 

 - 18 ans

Aide de l’État de 5000€
 

+18 ans 

Aide de l’État de 8000€

+
Aides majorées Agefiph 

selon la durée du contrat
6 mois  1000€

  CDD  = 12 mois 1500€
12 mois < CDD ≤ 18 mois 2000€
18mois < CDD ≤ 24 mois 2500€ 

 30 mois 3000€
36 mois 3500€

 CDI 4000€

Les personnes avec une RQTH sont éligibles 

au contrat d'apprentissage 

sans restriction d'âge

 

P L A N  D E  R E L A N C E  D E  L ' E T A T

CONTRAT DE 

PROFESSIONNALISATION 

du 01/09/2020 au 28/02/2021

Pour mobiliser ces aides, contactez votre
 CAP EMPLOI 27 au 02 32 28 43 64

-18 ans

Aide de l'Etat 5000€

18-30 ans

Aide de l'Etat de 8000€

+
Aides majorées Agefiph 

selon la durée du contrat
6 mois  1500€

  CDD  = 12 mois 2500€
12 mois < CDD ≤ 18 mois 3500€
18mois < CDD ≤ 24 mois 3500€ 
24mois < CDD ≤ 36 mois 4500€

 CDI 5000€

Les personnes doivent être inscrites comme

demandeuses d'emploi pour accéder au

contrat de professionnalisation

CONTRAT EN ALTERNANCE 

Signé entre le 01/07/2020 et le  28/02/2021

Les aides à la compensation  du handicap restent cumulables 


